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De plus, la personne doit détenir une expérience de travail significa-
tive et elle doit être en mesure de démontrer les compétences en lien 
avec le programme de formation visé.

Compétences visées
 > Analyser la fonction d’adjoint administratif municipal au 

Québec.
 > Assurer le secrétariat de direction d’une administration 

municipale.
 > Collaborer à l’élaboration et à l’exécution du plan de 

communication d’une administration municipale.
 > Assurer un soutien au service des ressources humaines 

d’une municipalité locale ou d’une MRC.
 > Administrer les comptes recevables d’une municipalité locale 

ou d’une MRC.
 > Administrer la paie et les comptes payables d’une 

municipalité locale ou d’une MRC.
 > Assurer un soutien au service d’aménagement du territoire et  

d’urbanisme d’une municipalité locale ou d’une MRC.
 > Assurer un soutien à la gouvernance ou à la gestion munici-

pale dans l’exercice d’activités régies par le greffe municipal.
 > Assurer un soutien à la gestion d’une cour municipale.

Objectifs du programme
Ce programme vise à :

 > permettre à la personne de reconnaître, de manière précise, le 
cadre de la gouvernance et de la gestion municipales (locales ou 
régionales de comté) ainsi que les obligations légales et régle-
mentaires auxquelles sont soumis les personnels impliqués dans 
l’exécution de ces actions;

 > permettre à la personne  de reconnaître les différentes fonctions 
de travail rassemblées sous l’appellation adjoint administratif 
municipal et de les situer dans l’ensemble du cadre de cette 
gouvernance et de cette gestion municipales;

 > permettre à la personne d’exécuter les tâches inhérentes à 
chacune de ces fonctions de travail;

 > permettre à la personne de développer les habiletés et d’adopter 
les attitudes et comportements requis pour exercer de manière 
adéquate ces différentes fonctions.

Conditions d’admission
Est admissible à un programme conduisant à une attestation 
d’études collégiales (AEC), la personne qui possède un diplôme 
d’études secondaires (DES) ou une formation jugée suffisante par le 
Collège et qui satisfait à l’une des conditions suivantes :

 > elle a interrompu ses études pendant au moins deux sessions 
consécutives;
ou

 > elle est visée par une entente conclue entre le Collège et un 
employeur ou par un programme gouvernemental;
ou

 > elle a complété au moins une année d’études postsecon-
daires échelonnée sur une période d’un an ou plus.

            


